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LETTRE DATEE DU 11 NOVEMBRE 1991, ADRESSEE AU SECRETAIRE 
GENERAL PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU KOWEIT AUPRES 

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D’ordre do mon gouvernement, j’ai l’honneur de voua informer de ce qui 
suit : 

Le 10 octobre 1991, à 17 h 40 heure locale, des patrouilleurs koweïtieas 
effectuant une mission de routine dans les eaux territoriales du #oweït ont 
détect6 au radar sept objets situés au nord-est de l’île Failaka, par 
48’ 25’ E et 30’ 45’ N, Approchant de son objectif, la patrouille koweïtienne 
s’est aperçue qu’il s’agissait de sept bateaux de pêche avec 55 Iraquiens à 
bord. Ceux-ci ont déclaré qu’ils se savaient dans les eaun territoriales 
koweftiennes mais pensaient qu’ils ne seraient pas repérés. L’enquête a 
révélé en outre que certains des bateaux utilis6s par les Iraquiens 
appartenaient b des Koweïtiens et qu’ils avaient été saisis durant 
l’oampation du Koweït par l’Iraq. 

Le 26 octobre 1991 les 55 éléments infiltrés ont été reconduits en Iraq 
sous la supervision du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) du Koweït. 

Le 18 octobre 1991 à 13 h 45 heure locale, la police koweïtienne 
patrouillant à l’ouest de Al-Abdeli près de l’ancien camp de réfugiés a repéré 
trois individus qui, ayant gare leurs voitures à proximité d’exploitations 
agricoles iraquiennes, se dirigeaient vers le sud en direction de fossés en 
territoire koweïtien, manifestement pour s'emparer de munitions. La 
patrouille koweïtienne a appréhendé deux des él&nents infiltrés iraquiens 
alors que le troisième, ignorant les sommations, s'enfuyait après avoir été 
blessé à la jambe, Les deux autres ont été reconduits en territoire iraquien 
ultérieurement. 

On ne peut faire abstraction de la responsabilité du régime iraquien dans 
ces incident8 rdpétéo d'infiltration en territoire koweïtien, étant donné 
surtout que le régime encourage les pilleurs d'armes qui reçoivent UT?~ prime 
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en rêcompenfie. Lea actes contais par l’frag comwe sa passivité 6 l’égard des 
infiltrations sont une nouvelle preuve & l~intmmigmnce du ~égim rt de a010 
iaJhbf6~e~~~e à l@&ard des résolution du Consefl de sécurité. 

Je vous eerais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre COQIQ, document du Conmil de sécurité. 


